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1. Déploiement du FttH en France: un bilan positif

• En 2025, 94% des locaux sont couverts par
un réseau FttH, contre 15% en 2015.

• Il reste 3 millions de locaux sur 45 millions

• Forte concurrence entre opérateurs
commerciaux => taux d’adoption élevé des
offres FttH et transition rapide des utilisateurs
du cuivre vers la fibre.

• France : leader de l’Union européenne en
matière d’adoption des débits supérieurs à
1 Gbit/s, avec près de 60 %, contre une
moyenne de 22 % dans l’UE
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2. Conditions du succès : un cadre de régulation incitatif en amont des 
déploiements 

Le déploiement FttH en France repose sur trois piliers principaux: 

La régulation symétrique en bref

• Établie en 2009-2010, avant la plupart des déploiements de réseaux FttH. Impose une série d’obligations à tous les opérateurs de réseaux FttH, y 
compris pour les réseaux partiellement financés par des fonds publics ou déployés en parallèle à un réseau existant, d’où le terme « symétrique »

• Les OC accèdent au réseau de l’OI au niveau du point de mutualisation (« PM ») qui doit permettre le raccordement effectif de leurs réseaux dans des 
conditions économiques et techniques raisonnables. Les règles concernant la localisation et la taille minimale du PM diffèrent selon la zone 
réglementaire considérée => Eviter les doubles déploiements

• En dehors des zones très denses, obligation « de complétude » des déploiements des réseaux FttH =>enjeux d’aménagement du territoire 

• Fixation de règles relatives aux systèmes d’information afin de faciliter les échanges entre OI et OC et d’industrialiser les processus

Régulation asymétrique (SMP*) 

sur les infrastructures existantes

(ex : fourreaux et poteaux)

➢ L'accès imposé aux infrastructures 

de génie civil d'Orange pour le 

déploiement FttH.

La régulation symétrique: 

mutualisation des réseaux FttH

En 2008, le législateur a imposé que tout 

opérateur qui déploie un réseau FttH

donne accès à son réseau aux autres 

opérateurs (contre rémunération).**

Plan France Très Haut Débit

En 2013, le gouvernement français a 
lancé le Plan France Très Haut Débit, 

qui coordonne les investissements 
publics et privés, en s’appuyant sur les 

deux premiers piliers 

autorisé par la Commission en 2016 (SA. 37183).

* C’est-à-dire la régulation qui s’applique aux acteurs avec une puissance significative sur le marché (« significant market power »)

** La loi du 4 août 2008 de modernisation de l'économie à créé l’article L.34-8-3 du CPCE, fondement sur lequel l’Arcep a adopté plusieurs décisions constituant le cadre de régulation symétrique
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3. Pérennité des réseaux FttH : la qualité de l’exploitation 

Pour apprécier l’effet des travaux engagés par la filière, l’Arcep a mis en place un observatoire en 2023 sur la qualité des
réseaux FttH.

Cet observatoire fait le suivi de plusieurs indicateurs :

❑ Des indicateurs rendant compte de la qualité des réseaux FttH
▪ Le taux de pannes signalées par les opérateurs commerciaux aux opérateurs d’infrastructure
▪ Le taux d’échecs au raccordement

❑ Des indicateurs rendant compte du respect des processus industriels par les opérateurs commerciaux pour la
réalisation des raccordements
▪ Le taux de raccordements non-conformes par opérateur commercial
▪ Le taux de reprise des malfaçons par les opérateurs commerciaux sous 30 jours

❑ Un indicateur rendant compte de l’expérience des utilisateurs
▪ Le taux d’abonnés ayant eu au moins une panne dans le mois (les pannes dont la responsabilité est imputable aux

opérateurs commerciaux sont incluses)

Qualité des réseaux en fibre optique : un chantier prioritaire pour s’assurer de la pérennité des réseaux  
et du service rendu aux utilisateurs



Indicateurs de l’observatoire : Taux de pannes – Carte et réseaux



Indicateurs de l’observatoire : évolution des taux de pannes et des taux de 
malfaçons reprises sous 30 jours

Moyenne 
nationale en 
septembre 
2025 = 0,11%
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Le cadre de régulation de la fibre optique prévoit des indicateurs encadrant la qualité de service

▪ Il existe 3 séries d’obligations imposées aux opérateurs d’infrastructure :

o La transmission à l’Arcep d’indicateurs de qualité de service (production et service après-vente) => ces indicateurs sont
calculés par les opérateurs d’infrastructure

o La publication des indicateurs par les opérateurs d’infrastructure sur leur site internet

o Le respect de seuils pour ces indicateurs

Le cadre prévoit également un mécanisme d’appréciation de la qualité de service des réseaux

▪ Le mécanisme permet d’évaluer de façon globale la qualité de service des prestations de gros sur les réseaux FttH
▪ Dans le cas où l’évaluation, à travers ce mécanisme, de la qualité d’un réseau en fibre optique exploité un opérateur

d’infrastructure ne serait pas satisfaisante, l’Arcep serait en capacité d’exiger de cet opérateur de mettre en œuvre les moyens
nécessaires pour résoudre les difficultés et éventuellement le sanctionner.

Flux terrain
constatés par l’OI

Calcul des 
indicateurs

Transmission à 
l’Arcep

Consolidation et 
analyse des 
indicateurs

Calcul du 
mécanisme

d’appréciation

Évaluation de la 
conformité des 

réseaux en 
matière de QoS

4. Dispositions relatives à la qualité de service dans le cadre de régulation
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Architecture d’un réseau en fibre optique

9

Principaux critères de l’Observatoire Arcep de la qualité des réseaux en fibre optique

02

03

Mesures de transparence sur le marché mobile
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Mesures de transparence sur le marché mobile 

Obligation liée à la transparence concernant 
les pannes de réseau dans les AuF 3,5 GHz
▪ publication et maintien à jour quotidien 

la liste des sites qui ne fournissent pas 
d’accès mobile ou dont l’accès mobile est 
dégradé pour cause de maintenance ou 
de panne
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Architecture d’un réseau en fibre optique

Le schéma ci-dessous présente l’architecture d’un réseau de fibre optique en France. L’ensemble des segments reliant le nœud de raccordement
optique (« NRO ») aux points de terminaison optique (« PTO ») constitue un réseau FttH.

Conformément au cadre de régulation symétrique, les opérateurs commerciaux (« OC ») doivent pouvoir bénéficier d’un accès passif à la partie
terminale du réseau de l’opérateur d’infrastructure (« OI ») au niveau du point de mutualisation (« PM »).

Les différents types d’opérateurs sur les réseaux 
FttH

L’OI construisent le segment NRO-PM et PM-PBO. Une fois que 

le PBO est déployé, le local est dit « raccordable »
L’OC construit le segment PBO-PTO en tant que sous-traitant de 

l’OI, le local est dit « raccordé »
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FttH : Engagements des opérateurs et de la filière

❑ Responsabilité des opérateurs
▪ Interventions d’un opérateur commercial en mode STOC (sous-traitance à l’opérateur

commercial) dans le respect des spécifications techniques et des règles de l’art
▪ Responsabilité de l’opérateur d’infrastructure sur le bon fonctionnement du réseau.

Il doit s’assurer que les interventions des opérateurs commerciaux sont de qualité et
que celles-ci n’endommagent pas son réseau

❑ Engagements de la filière et plans de reprises
▪ Taux d’incidents significativement plus élevés sur un faible nombre de réseaux =>

travaux de remise en état par les opérateurs d’infrastructure
▪ Amélioration de la qualité des interventions des techniciens des opérateurs

commerciaux sur les réseaux en fibre optique, renforcement des contrôles et
correction des malfaçons (outil de contrôle à chaud des interventions, compte rendu
d’intervention)

❑ Maintenance courante des réseaux
▪ Entretien courant des réseaux par les opérateurs d’infrastructure (sur tous les

réseaux) : surveillance, opérations de maintenance « légères », programmes de
remise en conformité des points de mutualisation et des référentiels SI

L’Arcep assure le suivi de la mise en œuvre de ces actions, notamment
à travers des groupes de travail réunissant l’ensemble des opérateurs



Echecs au raccordement – Carte et réseaux
Indicateurs qualité des réseaux



Echecs au raccordement - Evolution
• Indicateurs qualité des réseaux

Moyenne 
nationale 
en 
septembre 
2025 = 
5,9%



Taux de raccordements non-conformes
• Indicateurs qualité des raccordements



Taux de malfaçons reprises sous 30 jours
• Indicateurs qualité des raccordements



Taux d’abonnés ayant eu au moins une panne
• Indicateur expérience des utilisateurs


